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UNE TENTATIVE D’INTRODUCTION

• Mixité sociale, mixité urbaine : un thème  
complexe et protéiforme

• Ne pas disjoindre deux dimensions : 
sociale et urbaine;

• La ville étant la matérialisation au sol des 
rapports de pouvoirs des groupes sociaux

• Le rôle des urbanistes : assurer ce lien



UNE TENTATIVE D’INTRODUCTION

• Chercher la signification même des faits, 
• Mettre en évidence les raisons et les 

erreurs commises dans les pratiques 
antérieures de l’urbanisme, 

• Accepter les incertitudes et les doutes que 
soulève aujourd’hui toute nouvelle 
proposition d’aménagement urbain.

• Critiquer les idées qui fournissent ses 
bases à l’urbanisme. 

• interroger nos pratiques professionnelles 
en regards des évolutions de la société 



UNE TENTATIVE D’INTRODUCTION

• La diversification du peuplement des 
quartiers permet-elles de lutter efficacement 
contre la ségrégation urbaine et les poches 
de pauvreté ?

• La mixité n’est elle pas un moyen de diluer 
le social dans l’urbain pour rendre moins 
voyante la pauvreté ?

• Mixité sociale ou brassage ethnique ou 
racial qui n’ose pas dire son nom ?



UNE TENTATIVE D’INTRODUCTION

• La coexistence ou coprésence des diverses 
catégories sociales est-elle un gage de 
cohésion sociale ?

• Mixité sociale : ambition réaliste et faisable 
ou opposition à une logique naturelle 
d’agrégation des groupes sociaux qui a 
toujours constitué des espaces urbains 
socialement homogènes ?



TRAME D’INTERVENTION

I - UNE TENTATIVE D’INTRODUCTION DE LA THEMATIQUE
– Un concept protéiforme
– Le cas de l’Afrique du sud où la ségrégation sociale, 

raciale et de revenu ont été volontairement instituées 
par l’Etat. (Fabien BLASCO).

– présentation la mixité sociale dans le droit (Françoise 
FABRE).

II – MIXITE DU PROJET SOCIAL AU PROJET URBAIN
– Liaison du projet social au projet urbain. (Yves DE 

LAGAUSIE) 
– Une lecture historique de la mixité dans les politiques 

publiques de la ville et la question économique de la 
mixité sociale et urbaine à travers le système de 
production du cadre bâti et la formation de l’espace 
résidentiel.(Eugène GREAU) 



III – MIXITÉ ET MULTIFONCTIONNALITÉ DE L’ESPACE

– la mixité des typologies de l'habitat à l'échelle du 
quartier, et la conception du projet urbain. (Nicolas 
LEBUNETEL)

– la poly fonctionnalité des espaces se pose et 
avec elle la manière dont ceux-ci permettront la 
coexistence de pratiques différentes (Joëlle 
CAILLIBOTTE).

IV – MIXITÉ ET ECOLE
– Mixité sociale et école. Une première approche 

de la question des mixités à l’école. (Catherine 
SELIMANOVSKI) :

V – EXPERIENCES DE TERRAIN (Laurence PORTE)

TRAME D’INTERVENTION



PREMIERE PARTIE

I - UNE TENTATIVE D’INTRODUCTION DE LA THEMATIQUE

– Le cas de l’Afrique du sud où la ségrégation sociale, 
raciale et de revenu ont été volontairement instituées 
par l’Etat. (Fabien BLASCO).

– présentation la mixité sociale dans le droit (Françoise 
FABRE).



Un exemple de ségrégation 
instituée l’Afrique du sud



La formation de l’apartheid : 
une histoire urbaine

1860 - L’apparition de la ville 
sud  africaine est 
concomitante avec la mise en 
place d’une économie 
moderne fondée sur 
l’exploitation minière. 

Pour la première fois la main 
d’œuvre était massivement 
nécessaire en ville. 

Les modalités de sa gestion 
furent organisés selon des 
principes appliqués ensuite à 
l’ensemble de la population 
africaine.Johannesburg Stock Exchange et 

l’immeuble de la DE BEERS.



De 1910 à 1980 l’histoire de 
l’Afrique du sud est celle de la 
mise en place de politique 
raciales ségrégatives et de 
l’organisation de résistances 
à ces politiques.

Une urbanisation croissante,

La mise en place d’un 
contrôle permanent des 
blancs sur les non-blancs.

Le petit apartheid : protégeait 
l’intimité des blancs dans leur 
vie quotidienne (bus, espaces 
publics, plages…).

Le grand apartheid : division 
spatiale, justifiait la 
construction de townships en 
périphérie réservés au noirs 
métis, indiens,



Les populations rurales ont été 
déplacées à proximité des 
grandes villes. 

Ici un habitat traditionnel en 
pisé

Dans les années 50 mise en 
place d’un contrôle d’accès aux 
villes et des déplacements 
:passeport intérieur avec 
mention de l’employeur

Chaque ville sud africaine est 
composée de 4 éléments : un 
ou des quartiers européens, 
un ou des quartiers non 
blancs, un centre 
commerçant, une ou des 
zones industrielles

Politique de ZONING à deux 
niveaux : répartition 
fonctionnelle, répartition 
selon l’appartenance raciale



Les quartiers blancs : habitat 
de type villa , faible densité 
d’occupation du bâti et du sol.

Impression de confort et 
d’espace qui se dégage  et qui 
rappelle les villes américaines 
structurées par la voiture.

Des exemples de 
regroupements en copropriété 
avec mutualisation des 
services : townhouse ou 
clusters (maisons non 
jointives) répondent à des 
besoin de sécurité dans les 
grandes villes



La séparation des quartiers blancs, 
des non blancs se fait au moyen de  
« buffer zone » (zone tampon) qui 
avaient pour fonction de séparer 
clairement les races tout en 
facilitant l’encerclement militaire en 
cas de besoin. Ces zones tampon 
sont parois bâties : une zone 
industrielle

Le township est le mode 
d’urbanisation le plus répandu : 

Le modèle le plus répandu la 
« match box house» : petites 
maisons construites en séries et 
disposées en alignements 
monotones.  En général 4 pièces 
sur des terrains de 150 m², briques
ou parpaings, tôles et fibrites.



Les townships : ou lotissement, sont des 
quartiers formels loti par les autorités. 
(parcelles rectangulaires). Ils sont 
aujourd’hui sur occupés : constructions 
précaires ajoutées dans les arrières cour 
ou sont logés es locataires ou membres de 
la famille. : « Backyards Shacks » .

Une corrélation forte entre races, revenus 
et localisation.



Des formes d’occupations 
moins formelles de l’espace 
urbain : les camps de 
squatters (bidonville) : tôles, 
plastiques, papier... 

Plus de 7 Millions de citadins 
(40 M d’hab.) vivent dans ce 
type d’habitat.

A partir des 60’s les autorités 
ne construisent plus de 
logements pour les africains 
dans les villes : ils doivent 
résider dans les Bantoustans.  
Rejet des problèmes urbains 
en périphérie.

Croissance des populations 
rurales et de l’habitat 
informel.



Les principaux problèmes actuels de 
l’Afrique du sud sont directement hérités de 
ces politiques successives : 

- Éclatement des villes et éloignement de 
travailleurs de leurs zones d’emploi, 

- Une vaste population urbaine logée dans 
des conditions précaires (25 ans de non 
construction)

-Le développement de concentrations de 
populations urbaines en zones rurales dans 
des conditions de sous encadrement et 
sous équipement.

La violence urbaine n’est plus politique, 
mais criminelle : crise du logement, de 
l’emploi, des services urbains et des 
infrastructures, poursuite de l’exode rural, 
boycott des loyers et de l’école



A partir de 1994 – mise en place 
d’un programme Reconstruction 
Development Program (RDP). 

Trois axes : transformer les 
autorités locales, construire des 
logements, améliorer les 
services.

Mais ces politiques tardent à se 
mettre en œuvre : listes 
d’attentes longues, invasion des 
chantiers par les squatters, 
conflits fonciers, hésitations des 
autorités…



Ebony Park : un projet de 
reconstruction dans le cadre du 
RDP…
•JABU, un agent médiateur et 
pourvoyeur de matériaux;

•Des services de proximité, 

•Intégration d’un logement RDP dans 
un logement plus grand.



Déségrégation? 

Dans ce contexte d’urgence la 
question fondamentale de la 
recomposition urbaine est reportée. 

La question de la mixité raciale 
résidentielle n’est en fait pas 
considérée comme prioritaire. Il 
s’agit plus de donner un logement  à 
chacun que de transformer les 
structures urbaines héritées.

De fait les structures urbaines 
risquent de ne se modifier que 
d’elles mêmes selon une logique 
économique classique ; la 
ségrégation sociale permettra t-elle 
de remplacer la ségrégation raciale?

L’apartheid aura néanmoins donné 
naissance à une forme d’urbanisme 
spécifique.







DEUXIEME PARTIE

II – MIXITE DU PROJET SOCIAL AU PROJET URBAIN

– Liaison du projet social au projet urbain. (Yves DE 
LAGAUSIE) 

– Une lecture historique de la mixité dans les politiques 
publiques de la ville et la question économique de la 
mixité sociale et urbaine à travers le système de 
production du cadre bâti et la formation de l’espace 
résidentiel.(Eugène GREAU) 



TROISIEME PARTIE

III – MIXITÉ ET MULTIFONCTIONNALITÉ DE 
L’ESPACE

– la mixité des typologies de l'habitat à l'échelle du 
quartier, et la conception du projet urbain. 
(Nicolas LEBUNETEL)

– la poly fonctionnalité des espaces se pose et 
avec elle la manière dont ceux-ci permettront la 
coexistence de pratiques différentes (Joëlle 
CAILLIBOTTE).



QUATRIEME PARTIE

IV – MIXITÉ ET ECOLE
– Mixité sociale et école. Une première approche 

de la question des mixités à l’école. (Catherine 
SELIMANOVSKI) :



CINQUIEME PARTIE

V – EXPERIENCES DE TERRAIN (Laurence PORTE)

DEBATS


